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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Justice
Question écrite n° 46229

Texte de la question

M. Louis Colombani attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la necessite de faire
appel a une procedure d'extradition dans le cas de terroristes refugies dans des pays de la communaute
europeenne apres avoir perpetre des actes de barbarie tels que nous venons d'en connaitre, procedure qui
retarde la soumission de tels individus a la justice francaise. Il souhaite savoir quelles sont les intentions du
Gouvernement afin de proposer aux pays membres une convention permettant de rapatrier au plus vite ces
terroristes.

Texte de la réponse

Le garde des sceaux, ministre de la justice, fait connaitre a l'honorable parlementaire que, dans le cas ou des
actes de terrorisme ont ete perpetres sur le territoire de la Republique et ou leurs auteurs ont trouve refuge dans
un Etat de la Communaute europeenne, la procedure d'extradition, telle que resultant notamment de la loi du 10
mars 1927 et de la Convention europeenne d'extradition du 13 decembre 1957, est seule applicable. Toutefois,
dans le souci d'accelerer et de rendre plus efficace cette procedure, en particulier dans le cadre d'affaires
touchant a des actes de terrorisme, le Gouvernement souhaite que plusieurs conventions negociees au sein de
l'Union europeenne, a l'instar de l'accord relatif a la simplification et a la modernisation des modes de
transmission du 26 mai 1989 et des conventions relatives a l'extradition entre les Etats membres de l'Union
europeenne du 10 mars 1995 et du 27 septembre 1996, soient ratifiees au plus tot. Un avant-projet de loi est,
par ailleurs, a l'etude au sein du ministere de la justice afin d'adapter la loi du 10 mars 1927 precitee a ces
conventions internationales susvisees. Par ailleurs, a la demande du President Jacques Chirac et du Chancelier
Helmut Kohl, un groupe de haut niveau a ete charge d'etudier les ameliorations a apporter a la lutte contre la
criminalite organisee. Les conclusions, qui devront etre connues dans les prochains mois, devraient comporter
des suggestions dont la mise en oeuvre ira, sans nul doute, dans le sens des preoccupations de l'honorable
parlementaire.
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